
 
 
 
 

organise à Saint-Maur 2 événements musicaux par mois, autour du jazz : 
Une jam session et un concert respectivement 

au Café de Paris et au Théâtre de l’Abbaye 
 
 
 

Parlez-en autour de vous ! 
 
 
 

TARIFS ADHESION Sept 2022- Août 2023 
 

Membre actif 30 € 
Membre actif mineur 10 € 
Membre actif bienfaiteur (cotisation de soutien) 50 € 

 
Personnes morales (entreprise, association, organisme de droit privé) 
Moins de 3 membres ou collaborateurs 30 € 
De 3 à 10 membres ou collaborateurs  60 € 
De plus de 10 membres ou collaborateurs 100 € 

 
 

Une carte d'adhérent, pour quoi faire ? 
L’adhésion vous permet de bénéficier du tarif réduit de 15€ au lieu de 25€ pour les concerts 

et d’une priorité de réservation. 
☺ Votre adhésion permet tout simplement notre existence ☺ 

N’hésitez pas à utiliser le bulletin d’adhésion ci-dessous. 
Vous pouvez également adhérer en ligne sur le site web. 

NB : Tout le monde peut assister aux concerts de l’Happy Jazz, la carte d’adhésion est facultative. 
 
 

 
NOS COORDONNEES 

 

L’Happy Jazz est une association loi 1901  
L'Happy Jazz – 21 bis avenue des Lacs - 94100 Saint-Maur-des-Fossés 

lhappyjazz@gmail.com 
www.lhappyjazz.com 

  

mailto:lhappyjazz@gmail.com
http://www.lhappyjazz.com/


 

BULLETIN D’ADHESION 2022-2023 
(à nous donner ou  à envoyer à l’adresse ci-dessus) 

 
NOM, Prénom : 
E-mail (en majuscules SVP) : 
Code postal : 
Date de naissance :   
 
Je joins un chèque de ..… €  à l’ordre de l’Happy Jazz. 
Date :         Signature : 
Pour obtenir un reçu, merci de joindre une enveloppe timbrée et libellée à votre nom et adresse. 


